
La LPE prépare efficacement au concours de
recrutement des professeurs des écoles

(CRPE), désormais organisé en fin de licence.

 Les diplômés de la LPE seront dispensés des
épreuves écrites et accéderont directement

aux oraux d’admission à partir de 2028.

UNE FORMATION PENSÉE COMME

 UN FAST TRACK VERS LE CONCOURS SUR PARCOURS SUP 
DÈS DÉCEMBRE 2025

SE PRÉPARER DÈS LA LICENCE AU MÉTIER D’ENSEIGNANT
Vous êtes lycéen ou étudiant et vous souhaitez devenir professeur des écoles ? 
La Licence Mention Professorat des Écoles (LPE), accessible via Parcoursup, propose un parcours
professionnalisant dès la première année de licence (L1).

Qu’est-ce que la Licence Professorat des Ecoles (LPE) ?
C’est une licence universitaire pluridisciplinaire dédiée aux futurs professeurs des écoles, intégrant :
des enseignements disciplinaires renforcés (français, mathématiques, etc.) ; des stages (10 semaines
minimum) ; une préparation au CRPE.
Cette formation spécifique dédiée au métier de professeur des écoles se poursuivra, pour les
lauréats au CRPE, par une formation initiale diplômante rémunérée (M2E - Master Enseignement et
Education).
Le caractère universitaire et pluridisciplinaire de cette licence permet d’autres orientations en plus
de son objectif premier de parcours dédié vers le professorat des écoles. 
Les trois années de Licence permettent d’atteindre le niveau 1 du nouveau référentiel de formation,
tandis que le M2E vise à la professionnalisation et conduit au niveau 2.
Il s’agit ainsi d’un parcours de formation progressif, offrant une entrée continue et cohérente dans le
métier.

Licence 
PROFESSORAT DES ÉCOLES 



La formation s’articule autour de 
quatre blocs 

 conçus pour préparer les étudiants
 à toutes les facettes du métier :

UNE FORMATION PORTÉE PAR L’INSPÉ DE NICE – UNIVERSITÉ CÔTE D’AZUR

http://glpi-form-sco.univ-cotedazur.fr
inspe.univ-cotedazur.fr

S’APPROPRIER ET ENSEIGNER LES DISCIPLINES SCOLAIRES

Consolider la maîtrise des disciplines enseignées à l’école. 
Découvrir les caractéristiques et les priorités de l’enseignement à l’école primaire 

Les enseignements de ce premier bloc comprennent également 
une préparation aux épreuves disciplinaires du CRPE

Découvrir le développement de l’enfant, ses mécanismes d’apprentissage, les spécificités des cycles
d’apprentissage, la diversité des élèves et les modalités de leur prise en compte. Il comporte
également une présentation des pratiques d’enseignement et d’évaluation.

Intègrer les valeurs de la République, la présentation du système éducatif français et de ses enjeux
actuels, les droits et devoirs du fonctionnaire. 
Appréhender les relations avec les partenaires de l’école.

 Les enseignements du troisième bloc comprennent
une préparation à la seconde épreuve orale d’admission du CRPE.

En complément des enseignements, ce bloc intègre 10 semaines de stage dans des écoles ainsi que
dans d’autres contextes éducatifs.
Les étudiants bénéficieront également de l’accompagnement durant les stages, des partages
d’expérience avec des professionnels experts, des travaux de groupes, ainsi que la découverte
d’autres métiers dans le champ de la formation. 

CONNAÎTRE LES ÉLÈVES ET LE CONTEXTE D'ENSEIGNEMENT POUR ADAPTER SA PRATIQUE PROFESSIONNELLE

DEVENIR ACTEUR DU SERVICE PUBLIC D'ÉDUCATION

S'INSCRIRE DANS UNE PERSPECTIVE DE DÉVELOPPEMENT
PROFESSIONNEL CONTINU

🚀 Et après la LPE ?

Présentation au concours CRPE en fin de licence
Dispense des écrits pour les titulaires de la LPE (à partir de 2028)
Poursuite vers le Master M2E à l’Inspé

→ Formation rémunérée et en alternance sur le terrain

Titularisation comme professeur des écoles après validation du master


